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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 5 par la phrase suivante :

« Chaque sous-traitant, quel que soit son rang, qui participe à l’exécution du service public doit 
veiller au respect de ces obligations. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à s’assurer que chaque sous-traitant, direct ou indirect, qui contribuera à 
l’exécution du service public aura lui aussi l’obligation de veiller au respect des principes de 
neutralité et de laïcité.


